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Amendement n° 12

A l'article 3, le § 6 est modifié comme suit:

« Le Conseil scientifique et éthique et le
Conseil consultatif transmettent annuellement
leur rapport d'activité au Gouvernement; ces
rapports sont communiqués par le Gouverne-
ment au Parlement dans le mois de leur récep-
tion. »

Justification

Il est utile que le Conseil consultatif ait une
réelle activité qui puisse être contrôlée par le
rapport annuel. Par ailleurs, il est important que
ces rapports soient portés à la connaissance du
Parlement par le Gouvernement, comme c'est le
cas dans le décret portant organisation de la
promotion de la santé en Communauté fran-
çaIse.
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